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Arre t de la Cour de Cassation, ch. com., du 11 mars 2003  
 
Attendu, selon l'arre t attaqu´, rendu sur renvoi 
apr s̀ cassation (Chambre commerciale, 
financi r̀e et ´conomique, 29 juin 1999, nà 1331 
P), que la soci´t´ Groupement d'achat des 
centres Leclerc (la soci´t´ Galec), titulaire, 
depuis 1993, de deux marques "Olymprix", 
utilise ce terme pour l'organisation et la publicit́  
d'une campagne annuelle de promotion a  prix 
r´duits dans les magasins a  l'enseigne E. 
Leclerc ; que le Comit´ national olympique et 
sportif francais (le CNOSF) l'a assign´e en 
responsabilit´, en se fondant notamment sur 
l'article L. 713-5 du Code de la propri´t´ 
intellectuelle, afin qu'il lui soit fait interdiction de 
faire usage de ce terme et qu'elle soit 
condamn´e au paiement de dommages-int´re ts 
pour avoir exploit́  sans autorisation les 
marques notoires appartenant au Comit́  
olympique international ; que la cour d'appel a 
accueilli cette demande par application de 
l'article L. 713-5 du Code de la propri´t´ 
intellectuelle ; que cette d´cision a ´t´ cass´e 
en toutes ses dispositions ; que l'arre t a rejet´ 
les pr´tentions du CNOSF, au regard, tant du 
texte pr´cit´, que de l'article 1382 du Code civil ;  
 
Sur le premier moyen, pris en ses deuxì me et 
troisi`me branches :  
Vu l'article 1382 du Code civil ;  
Attendu que le CNOSF faisant valoir que l'usage 
de la d´nomination Olymprix par la soci´t´ 
Galec portait atteinte a  l'´l´ment essentiel de la 
marque Jeux olympiques ainsi qu'a  la notori´t´ 
de l'´v´nement ainsi d´sign´ et engageait la 
responsabilit´ de son auteur, l'arre t retient que 
l'article L. 713-5 du Code de la propri´t´ 
intellectuelle instaurant une action sp´cifique en 
responsabilit´, les dispositions de l'article 1382 
du Code civil ne peuvent e tre invoqu´s 
utilement, s'agissant des me mes faits ;  
Attendu qu'en statuant ainsi, alors que l'imitation 
d'une marque notoirement connue ne 
constituant pas le me me fait que son emploi, 
seul vis´ par l'article L. 713-5 du Code de la 
propri´t´ intellectuelle, le d´positaire d'une telle 
marque est recevable a  agir, quant a  une telle 
imitation, dans les termes du droit commun, la 
cour d'appel a viol´ le texte susvis´ par refus 
d'application ;  
Sur le me me moyen, pris en sa cinquì me 
branche :  
Vu l'article 1382 du Code civil ;  
Attendu que, pour rejeter la demande du 
CNOSF, l'arre t retient que la seule association 
par contraction des termes Olympe et prix ne 
saurait suffire pour caract´riser un avilissement 

de la marque ant´rieure, qui n'est au demeurant 
pas reproduite ;  
Attendu qu'en statuant ainsi, apr s̀ avoir relev´ 
que la soci´t´ Galec avait imit´ la marque dans 
le cadre d'une campagne promotionnelle en 
usant d'un n´ologisme Olymprix, de nature a  
´voquer dans l'esprit du public la manifestation 
sportive de renom organis´e tous les quatre ans 
par le CNOSF, ce dont r´sultait une atteinte a  la 
valeur de cette marque, la cour d'appel n'a pas 
tir´ les cons´quences l´gales de ses propres 
constatations ;  
Sur le me me moyen, pris en sa sixi`me 
branche:  
Vu l'article 455 du nouveau Code de proc´dure 
civile ;  
 
Attendu que, pour rejeter la demande fond´e sur 
les agissements de la soci´t´ Galec, l'arre t 
retient que le CNOSF ne peut revendiquer 
l'usage exclusif de l'expression "transporteur 
officiel" ;  
Attendu qu'en se d´terminant pas de tels motifs, 
sans r´pondre aux conclusions par lesquelles le 
CNOSF, qui ne revendiquait pas une telle 
exclusivit´, soutenait que l'emploi de 
l'expression "transporteur officiel Olymprix" avait 
pour objet de faire r´f´rence a  une expression 
bien connue du grand public a  laquelle celui-ci 
n'a pu manquer de se reporter en l'assimilant 
par association d'id´e a  l'expression 
"transporteur officiel des Jeux olympiques", la 
cour d'appel n'a pas satisfait aux exigences du 
texte susvis´ ;  
Et sur le second moyen :  
Vu l'article 1382 du Code civil ;  
Attendu que, pour rejeter l'action du CNOSF en 
responsabilit´ civile fond´e sur les agissements 
parasitaires de la socí t´ Galec, l'arre t retient 
que la d´nomination est prot´g´e contre toute 
usurpation de nature a  cr´er, dans l'esprit de la 
client l̀e, un risque de confusion et que si le 
terme "Olympique" constitue l'´l´ment essentiel 
de sa d´nomination, le CNOSF ne rapporte pas 
la preuve que sa seule ´vocation dans le slogan 
"Les Olymprix" soit de nature a  cr´er un risque 
de confusion entre les deux personnes morales ;  
Attendu qu'en se d´terminant par de tels motifs 
inop´rants, d s̀ lors que le CNOSF fondait son 
action, non sur l'article L. 711-4 b) du Code de la 
propri´t´ industrielle, mais sur l'article 1382 du 
Code civil, la cour d'appel n'a pas satisfait aux 
exigences du texte susvis´ ;  
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PAR CES MOTIFS :  
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il 
a rejet´ les demandes fond´es par le Comit´ 
national olympique et sportif francais (CNOSF) 
sur l'imitation des marques dont il est 
d´positaire, sur l'imitation de sa d´nomination 
sociale et sur l'usage de la d´nomination 
"transporteur officiel Olymprix", l'arre t rendu le 8 
novembre 2000, entre les parties, par la cour 
d'appel de Paris ; remet, en cons´quence, quant 
a  ce, la cause et les parties dans l'´tat ou  elles 
se trouvaient avant ledit arre t et, pour e tre fait 
droit, les renvoie devant la cour d'appel 
d'Orl´ans ;  
  
 
 
 


